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Document final de la Réunion minist&ielle extraordinaire du Bureau 
de coordination des pays non align6s sur la question de Namibie tenue 

a New Delhi du 19 au 21 avril 1995 

1. INTRODUCTION 

1. Conformément & une d&ision prise par le Bure.3u de coordination des pays non 
alignés & sa rsunion du 22 février 1985, tenue B New York, sur la base d’une 
recommandation antérieure de la réunion des ministres et des chefs de délégation 
des pays non align8s à la trente-neuvième session de l’Assemblée genérale des 
Nations Unies, en octobre 1984, une Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau 
de coordination des pays non alignds a été convoquée & New Delhi, du 19 au 
21 avril 1985, afin d’évaluer la situation touchant la Namibie et y prévalant et 
d’examiner les divers moyens par lesquels le Mouvement des pays non align8s 
pourrait intensifier sa soliderit avec le peuple namibien ainsi que son appui & la 
lutte h6roique qu’il méne sous la direction de la SWAPO, son seul représentant 
authentique, pour la libération de son pays. 

2. Ont asatsté & la réunion des représentants des pays membres du Bureau de 
coordination ci-apr8s : Afghanistan, République démocratique d’, Algérie, Angola, 
République populaire d’, BahreLn, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, Equateur, Ethiopie, Gambie, Ghana, 
Guyana, Inde, Indon&ie, Iran, République islamique d’, Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamai’que, Jordanie , Kenya, Koweft, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Mozambique, Ndpal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Organisation de 
liberation de la Palestine, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, République arabe , _ 
syrienne, République arabe du Yémen, République centrafricaine, République I 

d&m*ratique populaire de Corée, République démocratique populaire lao, Rdpublique 
ddmocratfque de Somalie, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, South West Afrlca People’s Organisation, 
Sri Lanka, Guriname, Swaziland, Togo, Trlnit&et-Tobago, Tunisie, Viet Namr Yémen 
démocratique, Yougoslavie, KaPre, Zambie, Zimbabwe. 

3. Ont ausei participé & la &&Union des reprdsentante de8 pays membres du 
Mouvement ci-aprés : Arabie Saoudite, Argentine, Botswana, Colombie, Comores, 
Gabon, Gambie, Guinée-Bissau, Lesotho, Liban, Liberia, Maurice, Niger, Qatar, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Suriname, Trinit&et-Tobago. 

4. Ont assieté à la rhnion, en qualité d’observateurs, les d4Ggations 
ci-aprb : Br6si1, Mexique, Philippines, Uruguay, Venezuela, African National 
Congrese (ANC), Ligue des Etats arabes, Organisation de la Conférence islamique, 
Organisation des Nations Unies, Organisation de la soliderit des psuplee 
afro-asiatiques, Organisation de l’unit6 africaine (OUA), Pan-Africaniet Congres6 
of Azania (PAC), Parti socialiste de Porto Rico. 

5. Ont aussi été invit& h la réunion des reprkentanto des pays et des 
OrganisstiOna ci-aprés : Autriche, Espagne, Finlande, Portugal, Roumanie, 
saint-marin, Saint-SiBge, Su&e, Suisse, Comité international de la Creux-Rouge, 
Comit6 sp8cial contre l’apartheid (ONU), Comit4 sphcial de la décolonisation (ONU), 
ComitB sur l’exercice des droits inalidnables du peuple palestinien (ORU)r 
COnUIdSSaire pour la Namibie (ONU), Conseil spécial pour la Namibie (ONU), 
Organisation des Nations Unies Pour l’alimentation et l’agriculture, Programme del: 
Nations Unies pour le d&eloppement. 

/ . . . 
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6.. Lors d’une abnnce solennelle, Son Excellence M. Rajiv C#ndhj, Premjop 
Ministre de 1 ‘Inde et .Pr&sident du’ Mouvement dea non alignea, e insugurb 
la Réuni on. Sa. déclaration Snspirbe 8 éts accueillie par les pa)*ticipants 
comme un’tr&s pi-écieux gage de aa contribution à la Il(&ion. Compte tenu 
de l’annonce faite, le 18 avril 1785, par le rbgime raciste de 1 ‘Afrique 
du Sud, de la mise en placé d'un "gouvernement intérfniaire~~ en Namibie, le 
Premie,r Ministre de 1 'Inde a auhgéré et la Rhunion IA décide de transmettre 
d’urgence au Priaident du Conseil de a’écurité un message spécial aur 1s 
question. Il a 6th décidé de distribuer le texte de l’allocution du Premier 
Wnistte comme document de, travail de la Réunion, 

7. Les Ministres ont eu également l’oacasion d’entendre une déclaration impor- 
tante et perspicace de M. Sam Nujoma, Président de la SWAPQ, aur la situation *qui 
règne actuellement en Namibie et dans son voisinage ainai que au+ le déroulement 
de la lutte pour la libération du peuple namibien.’ Les Ministre8 ae sont félicitéa 
de.la présence personnelle du chef de 'la SWAPO à la RQunion, qui colncide avec le 
vingt-cinquième anniversaire de la crhation de la SWAW. Les participants ont 
estimé que sa déclaration contribuait largement à rendre possible une évaluation 
aussi fiable qu’exhaustive de la situation qui pr&vart aujourd’hui en ce qui 
#concerne la queetion de Namibie et qu’elle ne manquerait pas d’inciter ie 
Houvement à. intensifier encore davantage son aoutien actif à la cause namibienne. 
Le texte de la déclaration du Président de la SWAPO a 6th diatribué 
comme document de.travail de la.Réunion. 

8. La Réunion o observé deux minutes de silence en hommage à feue ?4oe Indira 
Gandhi, Presidente du Mouvement et Premfer Ministre de l’Inde. La réunion a 
6voqué avec un profond respect et une.&elle admiration la façon exemplaire dont 
.elle avait dirigé le Uouvement et notamment .l*engagement et le dévouement qu’elle 
avait personnellement et intensément mani.fost&o en’ faveur de l’indépendance de 
la Namibie. 

9. h R6union ministérielle extraordinaire du Bureau de Coordination a Qté 
convoquée alors que persistaient les obstacles entravant les efforts déployés par 
l*Qrganiaation des Nations Unies et par la communauté internationale afin de 
r&aliaer l’indépendance de la Namibie conformément au Plan des Nations Unies, et 
aXors que *le régime .raciate de Pretoria renouvelait avec 3mpudence ses ten- 
tatives visant B saper’ ce Plan et d imposer un rbglement’interne à la Namibie. 

‘tr Réunion a été à la fois l’expression de l’inquiotude Profonde ausci tée par les 
obstacles dont le régime raciste de l’Afrique du Sud, encouragé par ses amis et 

.alliés, a parsemé de façon provocante le chemin menant à lcindépendanco 
vkitable de la Namibie et la manifestation de la solidarité inébranlable du 
Ucwement des paya non alignés avec le peuple hérorque de Namibie dans as lutte 
pour l’indépendance nationale et contre l’occupation coloniale, lutte qui se 
pattrsu?t main?enont domrio un oièc&el --c--- 

/ . . . 



30. Ls Hhaiop ministhiélle a autwi eu lieu dn115.lo~contexte des tentatives 

tant pùssbee que rhentes faites par le regjmc raciste en vue d’acqubrir une 
respectobiiit6 internationale .tout en consolidrult davaniago son systéme 
insupportable d’apartheid et son emprise illégalk sur la Namibie. L’année 1984 
a vu Se spectacle 80d*électionsQ* frauduleuses cri Afrique du Sud qui, sous la forme 
d’une pr&tendue r&fonne constitutionnelle, visaient à diviser davantage la 
majorit8 opprimée en Afrique du Sud. Au cours de la m&e an&e, le Premier 
Hitri8tke du r8gime raciste a effectué des visites officielles dans Rlusieurs pays 
occidentaux, notamment au Portugal, au Royaume-Uni, en Suisse, en République 
fddérale d’Allemagne, en Belgique, en Italie et ou Vatican , ainsi que deu visites 
pcivées en Fronce et en Autriche, toutes dans le but de, saper la campagne 
*nternationale cnenbe pour isoler ce régime. L’Afrique du Sud a aussi poursuivi’ 
ses tentatives destinées à déstabiliser las éconohies èt’6 mettre en danger la 
8b< *rité db Etat8 africains indépendants de la région, avec l’appui de ses 
alliés et., en particulier, à l’aide de la politique 
des Utats-Uni 8. 

“djengagement constructifl’ 

11. I&J Sureau a souligné la contrkbution historique de la politique du non 
alion-en* à la lutte contre toutes les formes ,de domination &trang&re et & la 
libhratien des PeuPLQs d’Afrique du colonialisme; du néoccolonialisme, dc 1 thé+ 
monime, de f’im?érialiSme, du rac.i.sme et de l@sparthejd. 

12. A La suite de ce? k+wments alarmante et en contraste avec ceuxMci, une 
-wwne publhue accrue et bien coordonnée a maintenant été i~&o, notamment 
dane Certaine eutrea PWe occidentaux, contre l’Afrique du Sud et sa politique 
d’apartheid. Le fait que d’éminentes personnelit+ politiques et autres a;,,qi que 
le public *n gQn&ral ee raient associée à cette campagne, de m&e que les mepyroe 
légielati.ves et autre5 mes!wes préconisées dans ce. contexte, relatives au 
dbeinve&tissmeM en Afrique du Sud ainsi que l’appui continu apport& Pr 
certain8 autre8 PaY8 Ont donné un élan à la lutte menhe contre l*eparthejd on 

Afrique du Sud et eux effort8 dbploy68 pour La libération de la Namibie. 

93. b &lébration, en m&ne temp5, du quarantième anniversaire de 1 ‘Orgi3niSatiOn 
des Nations Unies et du vingt-cinquième anniversaire de 1a’Déclaration des Nationa 
unie0 mr la d&olonisation a 8Um5i fourni-un cadre approprié A la Rhunion. Les 
Ministres ont été notamment conscients du fait que 1985 était aUsSi 18 Garanti- 
&e ar&e d’efforts infructueux d&ployée au sein de l*Organi sation des Nations 
Unies an vue d’assurer l’indépendance dela Namibie. 

lb. Le Reunfon a revêtu une importance toute spkiale en raison .du fait que le 
19 l vrjl 1485 est’ la date du Gjngt-cinquième anniversaire de la création de La 
I”.- __’ -..a S”U”, (r= yur 0 sfftrt *WY= “*WI-.--.- urrs~.... PFSp!re 4 1_1annwmrn~4an do+ dé~jbérrt$am du _*._ -“--- _-__ _ 

Bureau de coordination. Au cours de la cérénomie spécia$e organisée pour marquer 
cet anniversaire, les Ministres ont rendu un hommage mar<luh aux dirigeants et aux 
ailitants de base de la SWAPO, ainei qu’au peuple héroïque namibien, que La SWAPO 
conduit et reprhmte avec tant de mhri,te depuis un quart de siècle* Ils ont ex- 

prid leur ferme conviction que ta lutte que marient sur tous les fronts la s1IApO 
et ee branche militaire, la People’o Librration Amy of Xamibia (PLAN), atteindra 
d*ioi peu 8on apogée dano une victoire finale. / . . . 



15. Ayant prsqb en revue et analyse de facon erprofondie la situation 
pr6valant en Namibie et dans la région, 105 obstacles qui s’opposent toujours 
aux eSîorts’consentia en vue de l@accession du Territoire à l'indépendance et 
les graves coneéquences de l'intransigeance de l'Afrique du Sud pour la paix et 
la skuritb régionales et internationales, et ayani coneidbré les divers moyenr 
pksiblee wur faciliter l*accession de la Namibie d l.*indépendance, le6 
Ministr.es ont adopté la Diclaration et le Programme d'action Ci-après: 

II. DECLARATION 

10. Le Bureau de coordination des pays-non alignés, réuni au niveau minist&riel, 
a réaffirmé le droit inaliénable du peuple namibieh.d l’autodétermination et (i 
l'fnd&andance dans une Namibie unie conservant toute son intégrité territoriale, 
y compris Valvis .Bay, les lles Penguin et les autres Iles situées au large des 
c8tes de la Namibie. 

17. Rappelant que l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud, a Bté, à plu- 
l ieuro reprises, déclarée illégale par.l'Asaemblée Générale des Nations Unies et 
le Coneeil'de sécurité ainsi que par la Cour l‘nternationale de Justice, le Bureau 
a condamné l’Afrique du Sud pour cette occupation persistante qui constitue un défi 
arrogant 8 l(r volont de la communauté internationale. Il a réaffirmé que l'oceu- 
pation illégale continue de la Namibie pnr l'Afrique du Sud constituait un acte 
d’pgtess9on. Il a de nouveau exigi5 le retrait immédiat et inconditionnel de l*Afri- 
que du Sud du Territoire. 

18. Le Bureau a réaffirmé la légftimjte de la lutte du peuple namibien pour 
sa libêration pir tous'les moyens dont il'diepose,-y compris la lut-to erm&e. 
Il a exprfd son admiration devant la ‘lutte héroïque menée SOUS la direction 
da 18 SUAPO, seul représentant authentique du peuple nwibien, et devant le 
wcc&p qu'a connu cette lutte. Il ‘a rbit&t6 &a détenuikation du Mouvement & 
iwntinuer 'd'apporter tout son appui à cette lutte pour la justice, la dionitb 
humaine, la liberté et l*indépendance véritable. 

19. te Bureau a rendu hommage à la SWWO pour la manière exemplaire dont elle 
a dirigb le peuple namibien pendant les vingt-cinq derniàres ann&eo; Le 
participation de la Sb'APO en tant que membre à part entière du Mouvement 
non ali&& est une preuve QloquenCe de la grande considkation que le 
Hourement porte B la SliApO en tant que seul représentant authentique du peuple 
mmibien. Le Bureau félicite ausoi la SI'APO pour l'esprit de souplesse et 
pour la clairvoyance politique dont elle e fait preuve au fil de6 ans sur 
la l cêne politique et diplomatique, dans le cadre des efforto visant à pro- 
-duvoir un -Ami-.-e+ --r4finue et n&ei& de la queetion.namibienne. . "&4.W...V... c-----1-- 
L'attitude constructive adoptee par-la SUPO contraste Vivement avec Celle 
d*intransigeance, de duplicitd et de tergiversation qui caracthriee 
l*Airique du Sud racisW. Le Bureeu'a réitérb le ferme soutien du MouV8m8nt 

1 In ShWO et au peuple namibim. 
/ . . . 
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20. Lc Rurcau ? déclaré 6 nouvcfw qur, conform6mont ,ù la R&solution 2145 
(idopt& par 1~Assemblée g&n&role .an 1966,. la responsabititl pour la Namibie 
revient au premier chef à l’Organisation des Nations Unies. Il incombe donc 
à celle-ci de faire en sorto que la Namtibie accêde rapidement à une 
indépendance vkitable et internationalement reconnue, de même qu’il appar- 
tient à la communauté internationale de faciliter la réalisation de cet 
ob jccti f .  Le Mouvement des Pays non alignés a constamment accepté et soutenu 

.les rékolutions et les décisions de l*Organisation des Nations Unies sur la 
question de Namibie. Le Bureau a condamn8 la violation de ces résolo’tions et 
décisions oh qu’elle se manifeste et, ‘en particuli&,. leur violation gratuite 
et cffrontae par le régime raciste de Prétoria. 

21. Le Bureau a renouvelé son engagement à prater 5on plein appui au 
Cohseil oes Nations Unies pour-la Namibie en tant qu*Autorité légale adminis- 
tronte du Territoire jusqu’à son indépendance. Il s’est félcité des efforts 
soutenus par lesquels le Conseil contribue à assumer cette responsabilité 
internationale unique des Nations Unies en ‘protbgeant et en promouvant les 

.iniérêts de la Namibie et de son peuple ainsi qu’en facilitant son accession 
rapide à la-indépendance. A cet égard, Je Bureau a pris note avec satisfaction 
de la Diclaration et du Programme d’action adoptés par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie lors de sa dwnière réunion extraordinaire 
tonue à Bai>gkok (Thailande), du 21 au 25 mai 1984. 

22. Le Bureau a renouvelé #son appui à l’action menée par lgOrganisation de 
l’unité africaine ainsi que par son Comito de libération pour une indépen- 
dance rapide de la Namibie. A cet effet, le Bureau a pris note avec satis- 
faction de la Déclaration sur l’Afrique australe (AHG/Dec1.2 XX) ainsi que de 
la résolution sur la Namibie (résolution AHG/Rés. 125 XX) adoptoes par.16 
Conférence au sommet des Chefs d*Etat ou de gouvernement de l’Organisation 
de l’unité africaine lors de sa vingtième session ordinaire tenue à 
AdditS-Abeba (Ethiopie), du 12 au 15 novembre 1984. 

23. Le. Bureau est resté fermement convaincu que la Résolution 435 (1978) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies, laquelle vise à mettre en oeuvre 
le Plan des Ka$ione Unies pour l’indépendance de la Namibie, demeure la z?eule 
hase d’un régloment juste de la questionnamibienne. L’adoption de ce Plan 
par le Conseil de sécurité sur la base de son acceptetion unanime par tOUteS 

les parties intéreefiées, a suscité l’espoir et 1 *optimisme. Le fait que 16 
rikolution 435 (1978) du Conseil de sihuritb continue à ne pas atre appliquée 
tkoigne de’ l’intransigeance et de la mauvaise foi de Pretoria et jette une 
ombre desuspkion sur les suteurs du Plan qui se sont charghs d’en 
faciliter la mise en oeuvre- 

24. Le Bureau a not6 avec une grave pr6occupotion que le Conseil de 
sécurith a été empêché, en raison des vetoe hnis par un ou plusieurs de ses 
membres pannanents occidentaux, de .prendre des mesures eff icacee & l’encontre 
de l’Afrique du Sud, dans l’exercice des responsabilités qui lui incombent 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unieb. 

/ . . . 
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25. Le Bureau a condamnb & nouveau le fait que Ion Etats-Unis d *&&riquc et 
l(Afriquc du. Sud lient la mise on oeuvre de la rfaolution $35 du Conseil de 
stcuriti. & des élfmcnts extrit’sèqucs à la question de 1 ‘indépendance dc la 
Namibie. Une telle association vise a dénaturer la question de l’fnd6pendanco 
de la Namibie & à transformer artificiellement ce qui est fondamentalement un 
Problème de décolonisation en un problhme Est-Ouest. .Le Bureau a do, c réitéré 
son rejet catégorique de l’association établie cintra l’indépendant - de la 
Namibie et le retrait des forces cubaines de l’.Angolal il a considérb qu’une 
telle association 6tait une réponse ignoble au Plan des Nations Unies, qu’elle 
oonetit’+Gt une ingérence flagrante dans les affaires intérieures de la R6publique 
populaire d’Angola et qu’elle avait pour objet de.saper ses droits souverains en 
tant qu’Etat indépendant. Le Bureau a rappelé que le Conseil de iiécuritu avait 
rejeté cette.association par sa rbsolution 539 (1983). 

26. Le Bureau a demandé au Conseil de sécurité d’agir de knihre décisive de 
façon que soit assumde la responsabilité directe qui incombe à l’Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne la Namibie , et de prendre 55115 plus tarder les 
mesure qui s’imposent pour faire en sorte que le Plan des Nations Unies contenu 
dan8 la R6solution 135 (1978) soit mis en application sans tarder et effectivement, 
sans modifications ni conditions gr6alables. 

27. Le Bureau n’a ces& de se déclarer gravement préoccupA devant les tentatives 
persistantos de l’Afrique du Sud visant a saper le Plan des Nations Unies en 
encourageant.des institutions politiques fantoches et en cherchant à imposer un 
réglament interne en Namibie, en violation flagrante des résolutions 435 (1978) 
et 639 (1978) du Conseil de sécurité de 1’ONU. Par conséquent, le Bureau a 
condamné vivement la décision de Pretoria d’installer une prétendue “administration 
interne” à Windhoek. Il n’en est que plus impératif que le Conseil de sécurité se 
r&unisso sans délai et assume pleinement ses responsabilités afin d’assurer 
l’application rapide et inconditionnelle de la résolution 635 (1978) du Conseil 
de ahurit6 de l*Organisetipn deu Nations Unies. 

28. Le Mouvement des pays non a1ignéa.a estimé que l’occupation illégale persistant’ 
de la. Namibie par l’Afrique du Sud, sa militarisation massive dtr Territoire, son 
utilisation de la Ramibi.e comme base de lancement d’actes d’aQreSBiOn et de 
aubvereion contre des, Etats africains ind&pendants, ainsi qu,e d’autres aspects de 
la situation en Afrique australe en général et en Namibie en particulier 
œenaçaient gravement la paix et la abcurité. Le communauté internationale a fait 
preuve d’une patience exemplaire face à un Agime arrogant et intransigeant. Si 
l’Afrique du Sud persiste dans 5ot? attitude intransigeante, il ne peut y  avoir 

‘d’mtr5 solution que d’imposer contre elle des sanctions globales et obligatoires, 
confo&ment au chapitre VII de la Charte des Nations Unies. La Bureau a espéré 
que tous les membreh du Conseil de sécurité, notamment les membres permanente 
accidantnux qui ont proté& l'Afrique du Sud par le pané: feront pr~'uve de la 
detennination politique néCeB5Cdre a cet égard. 

/ . . . 
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29. * te gurcau’a erprjmh sa sjncère gratitude.au Secrbtaire g#n&ral des Nation@ 
Un$es pour ron engagement personnel profond à la cauce-de la N.+mibio et Pour les 
efforts inlassables qu’il a déployks en vue de mettre en oeuvre ,len r8solutions 
et las décisions des Natjons Unies relatives i la questjon de Namibie, en 
particulier la résolution 6)s (1978) du C.onseil do sQcurit6. Le Bureau a encourage 
le Secrbtaire g&néral é, poursujvre ses efforts et a rbaffirm& que le Mouvement 
des mass non alianis lui aooortoit son plein appui et sa pleine CoOpératlOn. 

30. l+e Bureau a exprimé son indignation, devant la nouvelle, offensiva militaire 
que l’Afrique du Sud aurait lancée sur une échelle massive dans la partie 
septentrionale de la Namibie sous le nom de code d *Wperefion Iron Fist” et a 
condatoné cette *op6ration; Cette nouvelle initiative doit être’ con-sidérée comme 
faisant partie des desseins.continuu de Pretoria de faire djsparaftrc 
les Namibiens par la force, strethgie vouée & l*échec. Le Bureau a aussi exPrim8 
sa profondc inquikude devant les rapporta concernent la concentratiBn de forces 
sud-africaines .en Nambie septentrionale et dans les régions du sud de i ‘Angola 
occupfies pnr l’Afrique du Sud, mesures qui iaissent présager -la possibj lit& d’un 
nouvel acte d’aggression massive contre la République populaire d*AnguXa et la 
déstabilisation. de cé pays. 

31. Vu la militurisation sans cesse croissante de la Namibie, le W-eau a noté 
aussi avec une profonde préoccupation et d6ploi-6 les mesures prises par l’Afrique 
du Sud aux fins d’cnr8ler les Namibiens dans les forces endos du régime raciste et 
de créer des armbes tribales. Il s’est déclaré convaincu que de telles mesures 
de coercition dont le but est de pr&ipiter un conflit fratricide ne réussiront 
pas A briser.la volont des patriotes namibiens. Le ‘Bureau a’ rappelé quo 
1’Assemblbe générale a déclarb, dans sa résolution 39/58 du 12 décembm 198h, 
toutes ICP mesures adcptées par 1 ‘Afrique du Sud raciste en vue dl imposer une 
conscription militaire en Namibie illogales, nulles et non avenues. 

32. Le Bureau s*eut fhtictt& de la libération d@Andimba Toivo Ya TO~VQ, 
Secrétaire général de la SUAPO et d’autres dirjgeante de cette Organisation et 
a considéré cet Événement comme une victoire de la campngne internaïionale menfe 
en favour de’leur libération. Xl a exigé A nouveau que toun les prisonniers 
potitiques namibiens actuellement detenus dans des prisons et dea ctipo de 
dbtention et de concentration racistes.en Namibie et en Afrique du Sud qui 
pratique 1 *apartheid scient libérés i‘mmédiatement et inconditionnellement et que 
le statut de prisonniers de guerre soit accordé A toua les combattants pour la 
liberté. captifs. 

- /... 
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,330 Le Dureau n &ifSirmb que ics scs6ources notr i-a1 1~s dn la Namihio sont .lb 

P4trimoine inviolable du peuple nnmibion ot s'e5t dCclar6 prof ond6mcn'l pr6occup6 
par l'bpuisament rqpidc dos rgssourccr; naturel les du territoire, en pnrticulicr 
des gisements d'uranium, par suite du pillage éhont auquel se livrent l'Afrique du 
Sud et certains'intbr&3 ikonomiques irtrangers, occiderrtuuw et autres, en violRtiol* 
des résoluti.onw pertinentes dc 1 'Assemblée Gén&role des Nation5 Unies, du Conseil 
de skurité, do l'Avis consultatif randu par la Cour ii~tetnationale de Justice le 
21 juin 1971, et du Décret ND 1 pour la protection dns reusources naturelles de la 
Nuaibis. 

jft., Le.Bureau a condamné knergiquement les activités de tous lee -tbr?ts 
étrangers qui opérdnt en Namibie et qui exploitent illégalement 13.3 rèstiources 
du territoire et a prié,instamment les socihtés transnationalor q2i se livrent à 
cette exploitation de se conformer à'toutes les résolutions et décisions pertinentes 
de 4 'Organisation des Nations Unie5, do s*abstenir.immédiatement de tous nouveaux 
investissemeuts ou autres activités en.Namibie, de se retirer du Territoire et de 
mettre fin à-leur coophation avec 18Administration illégale sud-africaine. 

35. Le Bureau a estimé que l'exploitation illégele*des ressources naturelles de la 
ljamibie par des intérî$ts &co:~orlyuea /trcungsm constitue un sérieux obstacle à 
l'indbpendance de la Namibie. Il a prié instamment le Conseil dos Nation5 Uni&e 
Pour la .Namihie.de~prendre des mesures urgentes en -vue E'oppliquer le Decrct Nol, 
en engageant dus poursuites judiciaires opyropriéee contre lea parties fau.Live% 

36. Le Bureau a déploré la poursuite de la collaboration de certains pays occiden- 
taux et d 'Israëlavec le régime raciste de l.'Afrique. du Sud dans les domaines 
polStique, économique, militaire et nucléaire. Il a rbaffirmé 54 conviction qu'una 
telle collaboration sape la solidaritb fnternationale contre le régime d'awrthcid, 
et contribue à perpétuer l'occupation illégale de 1.a Namibie par oe régirno. 

37. Le Dureau a noté avec* une grave préo:cupation l'escalade de la collabo- 
ration entre le5 régimes raciotes de Tel-Aviv et de Pretoria. fl a noté que 
ces deux régimes adoptaient des mesure8 d'agression analogues du type "Iran 
Pist P&iCy!' et "Dot Pursuittt contre les peuples d'Afrique du Sud et de KamiQic, 
l @si que. de.Pcrlestine, du Sud-Liban et d'autres territoires arabes occupés par 

Ifirai41. Il a condamné en outre la persi5tance avec laquelle ces deux régimes 
pOUr6iUiVent ut intenoifient leur collaboration dans les domaines politique, 

. Oconoinjque, militaire et nucléclire, vu que cette collaboration corwtitue une 
oen4co pour la paix et la sécuritk internationales. Le Bureau a demandé aux 
(iOUVern4rIIentS des Etats-Unis et des pays membres de la CEE d'examiner à nouveau 
et d6 supprimer les possibilités &mmerciales ofSertes au titre de prétendus 
.aooords de.libre-échange avec Ieraël. étant donné que cen possibilités et accords 
contribuent A faciliter la commercialisation de produits sud-africaine sur les 
marchés des Etats-Unis et do la CEE. Qui plus est, de telles poegibilités 
54pent l'efficaCit& des déciqions pertinentes de l'organisation des Nations Unies 
et 8IWOUragent le régime raciste de l'Afrique du Sud à persister dans ses 
yo1 i tique8 et pratiqias. 

/ . . . 
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38. Le Bureau saest dbclar6 conva;ncu que la politique dite “d’engagement 
conatructifl@, poursuivie d laegard de l’Afrique du Sud par l’actuelle Administra- 
tion des Etata-Uni5’d’Amirique renforce et encourage intentionellement et 
effectivcmant 10 rbgime raciste. L’intransigeance croi5sante du rbgime, 5a 
politique dl l gre55ion et le chantage qu’il exerce sur le5 Etats indépendnnts. 
voisins, sont renforc6s par la politique *@d’engagement constructif” de 
1 *Admini6tratipn. Il a demandé instamment l’abandon de cette politique qui 
a ruwitb des critiquer acerbe5 dans certains milieux, même éi l’intérieur dos 
Etatrr-Unis. 

39; Le Bureau a mot6 avec satisfaction que le Mouvement des Pays non alignés a 
continué de maintenir un con5ensus en ce qui concerne sa détermination à 
s@oppo5er à toute tentative de ssbotage du plan de 1 *Organisation des Nations 
Unies pour ]*indépendance immbdiate de la Namibie. Face au défi évident IaltCé 
par 1 *Afrique du-Sud B 15 ‘communeut internationale, il est devenu d’autant plus 
urgent que le Mouvement non l lign& intensifie ses efforts. La Réunion. 
qinist&rie]]e extraordinaire offre une occasion propice à tous les Membres du 
Mouvement de mettre en oeuvre fid@ement toutes ses décisions relatives h ,la 
Namibie, en particulier celles relatives A l’isolement diplomatique du régime 

*d’apartheid on Afrique du Sud. 

40. Le Bureau a,noté avec srti5faction les pressions exercées par des organisa- 
tions non-gouvernementales dans certains pays occidentaux 
le5 Etat5-Unis, 

, et P]us particulièrement 
en vue dë promouvoir la rupture des liens économiques et autres 

avec l*Afriqùe du Sud raciste, ,dans le cadre d’une campagne publique concertée 
men6e Contra le fléau qu’eet l’sp5rtheid; i] 5 estimé que ces efforts dép]oy& 
dans le public &taient d’une importance capitale pour !a mobilisation da l’appui 
universel & la cause namibienne et d la lutte contre 1 ‘apartheid. Le Bureau a 
PrmiQ le soutien, la coop6ration et l’encouragement du Mouvement des pays non 
alignh dans le cadre de cette campagr,e et a invité tous les autres Etats et 
l~~rganiaatfon des Nations Unies à faire de mhe. Il a aussi demandé aux respon- 
sabres de. cette campagne d'oeuvrer en vue de 1 ‘application de sanctions globales et 
obligatoires’contre l’Afrique du Sud; entre-temps, il faudrait demander avec insis- 
tance A tou5 le8 piy8 de 5e conformer scrupuleusement aux r&solutions et décisions 
pertinonte5 de l’Organisation des Nations Unies et d’imposer des sanctions 
VolOntairës contre 1 @C’=ique du Sud en vue d”i&ler le régime raciste. 

41. Le Bureau a exprfm8 oa reconnaissance & tous les gouvernements qui ont pris 
des’mesures ]6gislatives et autres, en conformitk avec les résolution5 
pertinentes de 1 *Organisation dee Nations Uniea, destinoes à aboutir h l’isolement 
du r6gime raciste. Le Bureau a demandb aux gouvernements des autres Etats membrem 
de 1 ‘Organisation des Nations Unies, de prendre, en attendant 1 ‘imposition de 
sanctions obligatoires contre l’Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives, 
r&a~n’rcrrtIveg et “utro*; unOo’érole.nent et ~^lrP^‘ivoment’ pur % l̂or e’fe~trvc- 
ment l’Afrique du Sud sur les plans politique, konomique, militaire et culturel, 
conform&ment aux r6en]utions port inentes de ] ‘Organi Ration des Nations Unies. 

/ . . . 



43. Le Bureau a souIfgn6 la position et le rôle particuliers des Etats de 
première ligne de 1”Afrique ‘australe dans la lutte contre l’Afrique du Sud. La 
so.1idarit.G dont il est fait prwva R 1’6gnrd dc ces Eta.t s et 1 *assi&nce qui leur 
est prêti?e demeure uhe condition sinc qua non du euccés des efforts diployfu 
au plan international pour la libération d,o la Nomibic ainsi que dc la mnjoritb 
des Sud africains. Le Bureau a rendu hommage aux Etats de premi&re 1 igne Pour leur 
appui ferme et constant é la cause namibienne. Il a renouvelé l’engagement du 
Mouvement à accorder son appui aux Etats de première ligne. Il a pris note de 
la situation fkheuse dans laquelle se trouvent certains de ces Etats, qui sont 
Particulièrement vulnérables, et a mis 1 ‘accent sur la nécessité de leur fournir 
une assistance concrcte afin d’alléger leurs problémes économiques. Il ‘a réaffirmh 
son appui à la Conférence de coordination du d6veloppement de 1 ‘Afrique australe 
(SADE) et a demandé à tous les Etats d’apporter une aide concr&e par l’inter- 
médiaire de cette instance ainsi que par d’autre moyens. 

43. Le Bureau a noté que la convocation, à Luanda (Angola), en septembre .1985, 
de la Conféroncc des Ministres des Affaires étrangères des pays non alig&s, sera 
une manifestation concrète de la solidarité du Mouvement avec les pays de l’Afrique 
australe et de son soutien à COS derniers et en particulier de sa solidarité avec 
le Gouvernement et le peuple de la République populaire d’Angola. 

44. Le Bureau a rappelé la décision de la conférence ministérielle de l’organi- 
sation de l’unité africaine tenue à Addis Ab’eba du 25 février au 5 mars 1985 et 
a exprimé son-soutien à la plate-forme politique prosentée par le PrQsident de la 
République populaire d’Angola, au SccrGtaire génkal de l’Organisation des Nations 
Unies. Le Bureau a approuvé la position constructive et souple adoptée par le 
Gouvernement angolais et dont 1 ‘objectif vise à obtenir l’indépendance de la 
Namibie par la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité 
et par l’octroi de garanties internationales en ce qui concerne sa sécurité, son 
intégrité territoriale et l’établissement d’une paix durable en Afrique. 

45. Le Burecu a exprim& sa reconnaissance envers les Etats membres qui ont fait, 
lors de la Réunion, des annonces de contributions au Fonds de solidarité des pays 
non +lignés pour ,la Namibie. Il a prié instamment d’autres Etats membres d’appor- 
te+ aussi ‘des. contributions au Fonds en témoignage de leur engagement et de leur 
soutien à la cause namibienne. Le Bureau demande au Conseil d’administration du 
Fonds de prendre, en consultation avec la SG;APO, des mesures visant à utiliser les 
ressources mises A la. diapo& tion du Fonds de manière .appropriée. 

46. Le Bureau a prié en outre toys les Etats membres du Mouvement ainsi que tous 
les autres Etats et 1’Organisat;on des Nations Unies de renforcer l’assistance 
Politique, diplomatique, militaire et mntérielle qu’ils prêtent A la Sk’APO, en 
vue de faciliter la lutte pour la libération menée par le peuple namibien à ce 
stade critique de çon développement: A cet égard, le Bureau n exprimé son plein 
soutien au Programme d’action adopté pr\r le Comité de coordination pour la 
libération de l’Afrique au cours de sa Réunion tenue à Accra (Ghana) en février 
1985 l 

/  . o .  
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47. *SO fondant sur.l'examen complet qu'il a fait de la situation touchnnt la 
Namibie et y prévalant. et sur la base de la Dbclaration qui prkdde, le Dureau 
a art&& le Programme d'action suivant: 

III. PROGRAMHE D'ACTION 

48. Le Pr&sident du Mouvement des pays-non align6s demande, nu nom du Mouvement, 
la convocation deune tAunion d'urgence du Conseil de &curité de l*O.N.U, 
afin que celui-ci reprenne son examen da la question de Namibie et mette en 
application ses propres réso1utions.à cet égard , en particulier sa résolution 435 
(1978). 

49. E$ant donné.l'importance accordée par 10 Mouvement à la question de Namibie, 
le Bureau juge approprié que des représentants de haut niveau des Etats membres 
du Mouvement assistent A la &Union du Conseil de sécurité. En conséquence, le 
Bureau invite les Ministres'des Affaires étrangères des pays suivants, à savoir 
Alg&fe,. Angola, Bangladesh, Cameroun, Cuba, Egypte, Ghana, Guyana, Inde, Jamahiriya 
arabe libyenne,,Kowejlt, Malaisie, Nicaragua, Nigéria, Panama, Tanzanie, Yougoslavie 
et Zambie, à participer en personne à la réunion. Le Bureau demande aussi instam- 
ment la participation*au niveau politique d'autres membres du Mouvement. 

50. Le Bureau donne mandat au Président du Bureau de coordination à New York 
de communiquer en personne, AU kecrétaire général des Nations Unies, la profonde 
inquiétude du Mouvement des pays non alignés devant l'échec continu de8 efforts 
déployés en vue d’assurer l'indépendance de la Namibie’et devant les toutes 
dernières tentatives-faites par .Pretbria pour créer un fait accompli. 

51. Le Président du Bureau de coordination reste en pennenence en contact avec 
le’ Secrétaire général de l*.Organisation des Nntions Unies et le représentant du 
Cokseil des Nations Unies pour la Namibie et la SWAFO en vue de coordonner les 
efforts visant à acCélérer l'accession P l'indépendance de la Namibie. 

52.. A l'occasion de la célébration du quarantiéme anniversaire de l'organisation, 
le Bureau invi&e l'O.N.U.*à prendre connaissance du fait que.1985 marque aussi la 
quarantième année de l'examen de la question de Namibie par. les Nations Unies et' 
a faire ressortir cette réalité dans le programme d'activité6 prévu pour commémorer 
l'anniversaire. La cause nrmibienne doit Btre mise en évidence à lroccesion de la 
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration des Nations Unies 
sutz la décolonisation. 

42. . 
d4- Le0 rzni otro!? A%!-.--- _ andont O@r payy 0’ ^rnnnlarf.iqnA amig o- -- -- qui an* taujaurn 

apporté leur soutien aux luttes de libération nationale d'accrostre leur assistance 
à la SWAPO et AUX pays africains voisins afin de permettre d ceux-ci de répondre 
aux exigences de la lutte pour leur libération et de défendre leur territoire 
contre des actes répétés d*agreseion et de dé'stabilisation. / ..* 
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549 Le Bureau demande à tous les Etats de roc0nnaStr.e et de respecter le DQcret 
no 1 du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. relatif à la Protection des 
ressoutces naturelles de la Namibie. Le Bure- demande au Conseil des Nations 

Unies pour la Namibie de prendre des mesures d’urgence visant h mettre en vigueur 
le Dircret no 1 afin de réaffirmer la validité do ce ticrot du point de vue du droit 
international et-de mettre fin au pillage incessant ,des ressources naturelles de 
la Namibie. 

55.; En attendant l’application de sanctions obligatoires contre l’Afrique du Sud, 
conformiment au Chapitre VII de la Charte des Katïons Unies, les Etats Membres dc 

l*Organisati.on des Nations Unies , particuliéremcnt les membres du Ilouvcmcnt non 

al’igné qui n5 l’ont pas encore fait; sont pri& de prendre des mesures volcntaires 
en vue de rompre’ tous 1 iens et rapports avec l’Afrique du Sud, confonn6ment aux 
rkolutions pertinentes de ltAssemb16e Générale des Nations Unies. De telles 
mesures devraient comprendre: 

(il la rupture de toutes relations diplomatiques; 
(ii) l’ob#ervation de l’embargo sur le pétrole; 
(iii) le retrait des investissements actuels, l’interdiction de procéder 

à de nouveaux invastissoneats et la prise de mesures visant à décou- 
rager ce type d’initiative; 

(iv) l’annulation des droits de survol et d’atterrissage aux aéronefs 
et des droits d’amarrage aux navires; 

(VI l.*interdiction de la vente de Krugerrands et d.e toutes autres monnaies 

(vi) 
frappées en Afrique du Sud; 
1 *obaervation*rigoureuse du boycottage de l’Afrique du Sud dans les 
domaines sportif et culturel; et 

(vii) la ratification et la mi se en vigueur de la Convention internationale 
sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid. 

56. Le Bureau demande instamment aux pays membres du Mouvement d’user de leur 
influence politique et économique sur les pays occidentaux pour les inciter à faire 
effectivement pression sur l*Afriqué du Sud en vue de faciliter la lib6ration de la 
Namibie à une date rapprochée. 

57. Le Bureau demande à llOrgsnisation des Nations Unies d’appliquer rigoureuee- 
ment et aux Etats membres d’observer l’embargo obligatoire sur les armements 
imposé contre 1 *Afrique du Sud par la Résolufion 418 (1977) du Conseil de securité. 
Il invite le Conseil de sécurité à examiner le rapport du Comith du Conseil de 
sécurité créé en vertu de la Résolution 421 (1977) afin de renforcer l’embargo et 
sa mise en application. Le Bureau demande en outre à tous les Etats membres 
d’observer scrupuleusement la résolution 558 (1984) du Conseil de skurité qui les 
enjoint de ne pas importer d’armes de l’kfrique du Sud. 

/ . . . 
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g!. ,Le Bureau invi%e les membres du Mouvement des pays non align8s à contribuer 
généreusement au Fonds de soliderit& des pays non alignhs pour la Namibie. II 
charge le Conseil d*Administratic- du Fonds d’examiner la situation financière 
actuelle du Fonds et, en consultatior; avec le SWAFO, de formuler à l’intention 
du Bureau de coord!nation à New York des propositioris sur l’utilisation appropriée 
des ressources disponibles. 

590 Le Bureau prie instamment’ les Etats membres du Mouvement et autres Elats 
d’augmenter le volume d’assistance diploniatique, politique, materielle et 
militaire accordée à la SWAFQ en vue de l’aider à intensifier sa lutte armée. 

60. Conscients de la lourde charge que le soutien à ia lutte pour la 
libération en Afrjque australe en général et en Namibie en particulier impose 
aux Etats de première ligne, les Ministres demandent aux pays membres du 
Mouvement non aligné et à l'ensemble de la communaut& internationale d'appliquer 
lès résolutions pertinentes relatives au renforcement des moyens de défens& des 
Etat6 de. première ligni, dont la sécurité et la souveraineté sont menacées par 
l’Afrique du Sud. 

61. Les Ministres prient tous les pays non align8s de coordonner étroitement 
leurs points de vue et leur stratégie lors de l’examen de la question do Namibie 
à l’Organisation des Nations Unies afin que leur position uniforme sur cette 

question ai,t les meilleurs effets possibles dans la pratique. 

6~. l.a mobilisation du public r’evêt uni importance particulike dans les pays 
dont les politiques et les pratiques ne sont pas conformes aux résolutions et 
dkisions pertinentes de l’organisation des Nation6 Unies. &e Bureau prie donc 
les parlementaires, les organisations non gouvernementales, les représentants 
des media, les’universitaires et les intellectuels ainsi que les peuples du 

monde eutier d’élever la voix, individuellement et collectivement, en vue dc 
‘soutenir la taupe namibienne. 

63- Le Bureau prie aussi instamment tous les pays non align& de lancer par 
l’intermédiaire des mass media une campagne intensive couvrant tbus les aspects 
de la lutte menée par le peuple namibien pour la libération, sous la direction 
de la SWAW, son seul représentant authentique. 

64. Le Bureau invite le Conseil des Nations Un’ies pour la Namibie, qui est 
la seule Autorité administrante légale de la Namibie, à prendre les mesures 
appropriées en vue de contribuer B la mise en oeuvre du Programme d'action. 

--w-m 


